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RÉPUB LIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA VEN DÉE

AIUŒTE n? 20/CAB/l.S:1
PORTANT INTERDICTION DE FREQUENTATI ON GENERALE

DES ESPACES COTIERS DU LITTORAL DE VENDEE

LE PREFET DE LA VENDEE
Chevalier de la Légion d' Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

vu le code de la santé pu blique, notamment son art icl e L. 3131-1 ;

vu le décret n? 2020-260 du 16 mars 2020 portant rég lementation des déplacements dans le
cadre de la lutte contre la prop agation du virus cov id- 19 ;

VU les arrêt és du mini stre des solidarités et de la santé du 14 et du 15 mars 2020 port ant diverses
mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19 ;

VU l'avi s du directeur de la délégation territoriale de l' agence régionale de santé de Vendée ;

VU le déc ret du Président de la République du 12 juillet 2017 portant nomi nation de Monsieur
Benoît BROCART en qualité de Préfet de la Vendée;

CONSIDERANT que l' organisation mondia le de la santé (OMS) a déclaré, le 30 jan vier 2020,
que l' émergence d'un nouveau coronav irus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée inte rnationale;

CONSIDERANT le caractère pathogène et cont agieux du virus cov id-19 ;

CONSIERANT la nécessité de ralent ir la progression de l'épidémie pour permettre au système de
santé et aux soignants de prendre en charge les malades dans les meilleures conditions possibles;

CONSIDERANT les risques croi ssants liés à la météorologie, à l' augmentation du nombre de
résidents sur le littoral vendéen;

CONSIDERANT qu'en dépit des mesures de confinement généralisé prises par le Gouvernement
le 16 mars 2020 et d' interdiction des rassemblements de personnes, il est constaté un risque
croissant de fréquentation des plages et des espaces cô tiers, incompat ible avec les me sures visant
à ralentir la progression de l' épidémie ;

Après consultation des maires des communes littorales du département ;
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